
Les données recueillies dans ce fichier seront utilisées uniquement dans le cadre de l’inscription au CGA. Les 
données peuvent faire l’objet d’un traitement à des fins d’évaluation mais dans ce cas elles sont anonymisées.  

 

 

Candidature au Concours Général Agricole Agroforesterie 

Bassin de l’Oudon - 2024 

Formulaire d’inscription à remplir et envoyer à contact@bvoudon.fr 

 

Tous les champs sont obligatoires 

Renseignements du candidat : 

Raison sociale ou nom de 
l’exploitation : 

 

Adresse :  

Code Postal :  

Commune du siège 
d’exploitation : 

 

Type de production :  
 

Agriculteur représentant 
(Nom Prénom) : 

 

Email :  

Téléphone ou Portable :  

Renseignements sur la parcelle candidate (minimum 1ha et représentative de votre 
système) : 

Nom de la Parcelle 
candidate : 

 

Commune de la parcelle :  

Taille approximative de la 
parcelle : 

 

Localisation de la parcelle 
(coordonnées GPS, carte 
annexée…)  

 



Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement, exercer votre droit à 
la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos 
données dans ce dispositif vous pouvez contacter : Délégué à la protection des données Syndicat du bassin de l’ 
Oudon 6, rue de la Roirie 49500 Segré-en-Anjou Bleu - 02 41 92 52 84 - contact@bvoudon.fr 
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés» ne sont pas respectés, 
vous pouvez adresser une réclamation à la commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL). 
 

Catégorie de candidature au concours (cocher la case correspondante) : 

☐ implantation = parcelle gérée en agroforesterie depuis plus de 4 ans et moins 
de 10 ans et ayant été mise en place par l’agriculteur candidat 

☐ gestion = parcelle gérée en agroforesterie depuis plus de 10 ans 

 

Critères de présélection des dossiers (si plus de 8 agriculteurs candidats) : 

Pouvez-vous résumer votre système agroforestier (linéaire de haies, surface en 
agroforesterie, types d’essences plantées ou gérées…) ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelles sont les motivations (économiques, sociales, environnementales…) qui vous 
guident à travailler avec un système agroforestier ?  

 

 

 

 

 

 

 

 



Les données recueillies dans ce fichier seront utilisées uniquement dans le cadre de l’inscription au CGA. Les 
données peuvent faire l’objet d’un traitement à des fins d’évaluation mais dans ce cas elles sont anonymisées.  
 

Pouvez-vous présenter et motiver vos choix de pratiques/de mode de gestion liés 
à l’agroforesterie ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quels sont vos objectifs de production ou de valorisation du bois (actuels ou 
futurs) ? 

 

 

 

 

 

 

 

Avez-vous une démarche de qualité sur votre exploitation, si oui laquelle (AB, MAEC, 
circuit court, labels/plans de gestion…) ? 

 

  



Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement, exercer votre droit à 
la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos 
données dans ce dispositif vous pouvez contacter : Délégué à la protection des données Syndicat du bassin de l’ 
Oudon 6, rue de la Roirie 49500 Segré-en-Anjou Bleu - 02 41 92 52 84 - contact@bvoudon.fr 
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés» ne sont pas respectés, 
vous pouvez adresser une réclamation à la commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL). 
 

Je m’engage à : 
- Respecter le règlement national et le règlement local du concours ; 
- Présenter la ou les parcelles représentatives des pratiques d’agroforesterie mises 
en œuvre sur leur exploitation et participant au fonctionnement effectif de 
l’exploitation ; 
- Être présents ou se faire représenter lors de la visite de la ou des parcelles par le 
jury local, présenter la ou les parcelles et en autoriser l’accès aux membres du jury; 
- Être présents ou se faire représenter lors des remises des prix (locale et nationale), 
pour les exploitations sélectionnées. Pour la remise des prix nationale, les frais de 
déplacements sont pris en charge par l’organisation locale du concours ; 
- Justifier le choix de la ou des parcelles proposées à la visite du jury, de la catégorie 
et de la section du concours retenues à l’inscription et comment cette ou ces 
parcelles contribuent à la gestion globale de l’exploitation ; 
- Respecter les règlementations agricoles et environnementales en vigueur et ne 
pas être en infraction à ce titre ; 
- Autoriser les organisateurs locaux à diffuser les photos prises lors de la visite des 
parcelles (dans le respect du droit à l’image) ; 
- Renoncer à tout recours concernant les conditions d’organisation des prix, les 
résultats et les décisions des jurys ; 
- Accepter, s’il est lauréat, que son nom et celui de son exploitation fassent l’objet 
d’une communication, en vue d’une valorisation et que son dossier de candidature 
soit mis à disposition des différents organisateurs locaux et des autres agriculteurs 
candidats. 
- Accepter l’utilisation des données pour la sélection des dossiers et sous forme 
anonymisée pour toute communication plus large. 

Fait le     
Signature :     


